Conséquences de l'arrêt de la cour de cassation du 15 novembre 2011
Les termes de cet arrêt vont avoir des incidences sur l'action des PHISP lorsqu'il s'agira de qualifier une infraction relative aux substances vénéneuses non commise par un professionnel de santé. En effet, l'article L. 232-10 du code du sport, mais aussi l'article L. 232-9, dont il est fait mention dans cet arrêt comme comblant la lacune introduite par cette jurisprudence, ne s'appliquent qu'aux seuls sportifs et pour des substances dites interdites figurant sur la liste prévue à l'article L. 232-9 du même code.

A cette occasion, il importe de clarifier le qualificatif de "sportif" aux yeux des textes : 

Définition réglementaire du sportif : 

Le ministère en charge des sports reconnaît 3 listes de sportifs :http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/sportif-reconnu.htm

- les sportifs de haut niveau (article L.221-2 et R.221-36 et suivants du code du Sport)
- les sportifs Espoirs (sportifs âgés de douze ans au moins au cours de l'année de leur inscription sur cette liste, la liste des sportifs « Espoirs » est arrêtée pour une année par le ministre chargé des sports);
- les partenaires d'entrainement (ceux qui participent à la préparation des membres des équipes de France) 

Selon l'article L.230-3 du code du sport : Est un sportif au sens du présent titre, toute personne qui participe ou se prépare : 

1° Soit à une manifestation sportive organisée par une fédération agréée ou autorisée par une fédération délégataire ;

2° Soit à une manifestation sportive internationale (définie à l'article L. 230-2 avec l'accord de l'organisme international compétent ou, à défaut, de l'Agence mondiale antidopage, avec les organismes reconnus par celle-ci et disposant de compétences analogues aux siennes). 

Ainsi, toute personne qui participe à ces manifestations ou s'y prépare, peut être légalement contrôlée, dans l'objectif de rechercher la détention ou l'usage de produits et/ou de méthodes interdites. En revanche, les dispositions des articles L. 232-9 et 10 du code du sport ne peuvent pas, par exemple, s'appliquer aux culturistes des salles de musculation, en détention de produits vénéneux ou anabolisants même interdits par ce code , s'ils ne participent ou ne se préparent à aucune compétition répondant aux conditions citées ci-dessus. Et désormais, l'article L. 5432-1 du CSP ne s'applique pas non plus. 

Il convient donc de se tourner vers des infractions de type "exercice illégal de la médecine ou de la pharmacie" (NATINF 175 et 176)  si elles sont applicables au cas d'espèce (administration de médicaments à un tiers, vente de médicaments…), voire des délits douaniers tels que "détention de marchandises réputées importées en contrebande, exportations ou importations sans déclarations de marchandises prohibées" (NATINF 5739, 5959, 25066, 25067,…) citées aux articles 414, 417 et 419 du code des douanes (cas des médicaments sans AMM nationale ou communautaire, détention de médicaments en quantité supérieure à l'équivalent de 3 mois de traitement sans justificatif). 
